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SCHREIBEN DES [ FRANZ. CHARGED'AFFAIRES, JEAN ROUSSEAU, SIEUR
DE] SAINTE- COLOMBE, AN RITTER [ UND ZUGER STADT- UND
AMTSRAT BEAT KASPAR] ZURLAUBEN

Gehört zu AH 56/89

"Les affaires qui donnent lieu a la convocation d ' une Diette , qui peut être

se tiendra bientost [ - tatsächlich fand dann eine solche am 17 . April in Ba-
1

den statt - ] , me font juger que les matières qui s ' y traitteront seront fort

fatigantes , et que , par conséquent , M. les Députés y auront des occupations

infinies : Je sçay que ces sortes de voyages , et ensuite , les peines que l ' on

se donne 3 dans une pareille assemblêe 3 nuisent extrêmement a vôtre santé , et

corme la France a besoin de ses bons et anciens serviteurs , et cherche a les

mesnager autant qu ' il luy est possibles afin de se les conserver , Jl est de

mon devoir de vous prier très instemment , pour l ' amour de vous même, de ne

vous pas donner la fatigue de vous transporter a la prochaine Diette , et

même, comme les LL. Cantons pourront envoyer une Deputation , qui sera peut-

être obligée a faire un voyage de quelques Jours , Je croy que vous ne pour-

riés mieux faire , pour le bien de vôtre santé , que de confier ce soin a M.

vôtre frere [ - tatsächlich wurde dann Beat Jakob  II . Zurlauben nach

Baden delegiert - ] , et pour vous marquer que je ne me donne l ’honneur de

Vous écrire ainsy , que par rapport a vous même, Je vous donne ma parole



d ' honneur , que vous aurês la gratification accoutumée , absent corme present,

c 'est surquoy vous pouvés compter ".

1 ) s . EA VI 2 , 1228 (Nr . 579)

Kopie , in franz . Sprache - AH 56 , 550 - 551 - Blatt 551 leer
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